
 

 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
DES MEMBRES DE L’ACRGTQ 

 
Avis de convocation 

 
Conformément à l’article 3.01 des Règlements et Politiques de l’ACRGTQ, vous êtes, par les 
présentes, convoqué(e) à assister à l’assemblée générale annuelle des membres de 
l’Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec qui se tiendra cette 
année en mode virtuel en raison de la situation qui prévaut actuellement. Elle se 
déroulera :  
 
  DATE :  Le vendredi 29 janvier 2021 
 
  HEURE :  10 h 30 

 

Est joint au présent avis de convocation l’ordre du jour de ladite assemblée générale 
annuelle.  
 
Nous comptons sur la participation en grand nombre des membres de l’ACRGTQ. Prenez 
note que les inscriptions sont gratuites et obligatoires pour participer à cette assemblée 
générale annuelle.  
 
 
La directrice générale, 

 
Gisèle Bourque, avocate 
 
GB/dg 
 
Pièce jointe : 1 


